
Quelles sont les limites au droit du salarié d’exprimer ses
opinions en ligne ?

Réponse courte

Le droit du salarié d’exprimer ses opinions en ligne est limité par plusieurs obligations légales : il ne doit pas porter

atteinte à l’image, aux intérêts ou au bon fonctionnement de l’entreprise (devoir de loyauté), ni divulguer

d’informations confidentielles ou relevant du secret professionnel. Le salarié doit également respecter la dignité, la vie

privée et la réputation d’autrui, ainsi que les lois interdisant la diffamation, l’injure, la provocation à la haine ou à la

discrimination.

L’expression en ligne ne doit pas contrevenir à l’égalité de traitement entre salariés ni à la protection des données

personnelles. Toute publication susceptible d’être associée à l’employeur doit rester mesurée, et l’utilisation des

réseaux sociaux à des fins personnelles pendant le temps de travail peut être restreinte par le règlement interne. En

cas de manquement, l’employeur peut engager une procédure disciplinaire, qui doit être proportionnée, documentée

et respecter les droits de la défense du salarié.

Définition

Le droit du salarié d’exprimer ses opinions en ligne correspond à la possibilité pour tout salarié de partager ses

idées, convictions ou critiques sur des plateformes numériques, qu’elles soient publiques ou restreintes (réseaux

sociaux, forums, blogs, etc.). Cette liberté s’inscrit dans le cadre général de la liberté d’expression, reconnue à

toute personne, y compris dans la relation de travail, sous réserve des limites fixées par la loi luxembourgeoise.

La liberté d’expression du salarié n’est toutefois pas absolue. Elle doit être conciliée avec d’autres droits et

obligations, notamment le respect du secret professionnel, de la confidentialité, de la loyauté envers l’employeur

et de la protection de la vie privée d’autrui.

Conditions d’exercice

Le salarié bénéficie de la liberté d’expression en ligne tant que l’exercice de ce droit ne porte pas atteinte :

À l’image, aux intérêts ou au bon fonctionnement de l’entreprise (devoir de loyauté, article L.121-9 du Code du

travail).

Au secret professionnel et à la confidentialité des informations relatives à l’entreprise, à ses clients ou

partenaires (article L.121-6 du Code du travail).

À la dignité, à la vie privée ou à la réputation des collègues, de l’employeur ou de tiers.

Aux dispositions légales interdisant la diffamation, l’injure, la provocation à la haine ou à la discrimination

(articles 448 à 454 du Code pénal).
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L’expression en ligne ne doit pas non plus contrevenir à l’égalité de traitement entre salariés (article L.251-1 du Code

du travail) ni porter atteinte à la protection des données à caractère personnel (Règlement (UE) 2016/679 et loi du

1er août 2018).

Modalités pratiques

Le salarié peut s’exprimer librement sur internet en dehors de son temps de travail et sans utiliser les outils

professionnels, sous réserve de ne pas se présenter comme porte-parole de l’entreprise sans autorisation expresse.

L’utilisation des réseaux sociaux à des fins personnelles pendant le temps de travail peut être limitée ou interdite par

le règlement interne ou la charte informatique, conformément à l’article L.125-1 du Code du travail.

Toute publication susceptible d’être associée à l’employeur doit être mesurée, même si le salarié agit en son nom

propre. L’employeur peut engager une procédure disciplinaire en cas de manquement aux obligations de loyauté, de

confidentialité ou de respect d’autrui, après analyse circonstanciée du contexte, de la gravité des propos et de leur

audience.

La traçabilité des mesures disciplinaires et l’encadrement humain des décisions sont obligatoires, conformément aux

principes de transparence et de proportionnalité (articles L.124-2 et L.124-3 du Code du travail).

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’informer les salariés, via le règlement intérieur ou une charte d’utilisation des réseaux sociaux,

des limites à l’expression en ligne et des risques encourus en cas de non-respect. Les responsables RH doivent

sensibiliser les équipes à la distinction entre sphère privée et professionnelle, et rappeler que la confidentialité, la

loyauté et le respect d’autrui s’imposent également en dehors du lieu de travail.

En cas de publication litigieuse, il convient d’évaluer la proportionnalité de la sanction envisagée, en tenant compte

de la jurisprudence luxembourgeoise qui exige une appréciation circonstanciée des faits. Il est également conseillé

de documenter toute procédure disciplinaire et d’assurer le respect des droits de la défense du salarié.

Cadre juridique

Article 11 de la Constitution luxembourgeoise (liberté d’expression)

Article L.121-6 du Code du travail (secret professionnel)

Article L.121-9 du Code du travail (devoir de loyauté)

Article L.251-1 du Code du travail (égalité de traitement)

Articles L.124-2 et L.124-3 du Code du travail (procédure disciplinaire, droits de la défense)

Article L.125-1 du Code du travail (règlement intérieur)

Articles 448 à 454 du Code pénal (diffamation, injure, provocation à la haine ou à la discrimination)

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) et loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du

traitement des données à caractère personnel
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Formaliser par écrit les règles internes relatives à l’expression en ligne, via un règlement intérieur ou une charte, permet de prévenir

les litiges et de sécuriser les procédures disciplinaires. Toute mesure disciplinaire doit respecter la procédure légale et garantir

l’encadrement humain de la décision.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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